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Liberté syndicale
et contributions obligatoires des travailleurs
non-organisés en Suisse (III)
Par Bernardo Zanetti, professeur à l'Université de Fribourg

13. Soumission à la convention collective; contributions des
non-organisés

A la différence des mesures tendant à imposer l'affiliation à une
association, déclarées illicites et partant nulles (art. 356a, al. 1), les
mesures qui visent à imposer la soumission-tel est le terme employé
par la loi (art. 356Ò) - à un contrat collectif de travail ne sont pas
censées constituer en soi une violation de la liberté d'association;
elles ne sont donc pas par elles mêmes illicites (art. 356ò CO). En

général, ces mesures figurent dans un accord passé entre les parties
signataires de la convention collective, en vertu duquel les
employeurs ne peuvent assumer que des travailleurs affiliés au syndicat
signataire ou des travailleurs qui ont adhéré individuellement, par
une déclaration de soumission, à la convention collective et, vice
versa, lesdits travailleurs ne peuvent accepter un emploi que chez
un employeur membre de l'association patronale signataire de la
convention collective ou qui a adhéré à celle-ci, par une déclaration
de soumission14.
Ordinairement la soumission à la convention collective est liée à

l'obligation de verser une contribution (souvent désignée «contribution

de solidarité»), donnant droit, cas échéant, à la «charte de
travail», qui constitue la preuve de la soumission à la convention
collective (voir également le message du Conseil fédéral du 29 janvier

1954, Feuille fédérale 1954, I, 138). Il s'agit du principe dit de
«fidélité au contrat». Selon l'avis du Tribunal fédéral même, des
mesures de cette nature sont en soi des mesures licites. D'après

14 ART 75, II, 313, voir aussi le Message du 29 janvier 1954 (FF 1954, I, 138).
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